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Décisions de l'Assemblée générale extraordinaire du 7 octobre 2016 
 
 
Étant donné qu'au moins la moitié du capital était présente ou représentée, l'Assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires du 7 octobre 2016 a pu voter valablement les points à l'ordre du jour.  
 
 
L'Assemblée générale extraordinaire a approuvé les points à l'ordre du jour suivants :  
 

I. - Augmentation du capital social réservée aux membres du personnel de Colruyt Group par 
l'émission de maximum 1.000.000 nouvelles actions à un prix d'émission de 43,00 EUR. La période 
de souscription s'étend du 14/10/2016 au 14/11/2016. 
 
- Suppression du droit de préférence des actionnaires au profit des membres du personnel. 
 

 - Autorisation au Conseil d'administration d'exécuter les décisions du point I. et de prendre toutes 
les dispositions nécessaires à cet effet. 
 
 

 
III. Autorisation au Conseil d'administration d'exécuter les décisions de l'Assemblée générale 

extraordinaire et de prendre toutes les dispositions nécessaires à cet effet. 
 
 
 
Concernant les points à l'ordre du jour ci-dessous, le quorum de majorité des votes requis au niveau légal 
n'a pas été atteint : 
 

II. Renouvellement de diverses autorisations : Article 12 : Conditions d'émission – acquisition et 
aliénation d'actions propres ; paragraphes 4 et 5 des statuts. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
Le résultat du vote est exposé ci-après. 
 
 

 
 
  
Personnes de contact 
 
Marc Hofman +32 2 363 55 45 
Kris Castelein +32 2 363 55 45 

 
 
 
 
 

À propos de Colruyt Group 
 

Colruyt Group est actif dans la distribution de denrées alimentaires et de produits non alimentaires en Belgique, en France et au 
Grand-Duché de Luxembourg, avec environ 500 magasins en gestion propre et plus de 500 magasins affiliés. En Belgique, il 
s'agit des magasins Colruyt, OKay, Bio-Planet, Cru, Dreamland, Dreambaby et des magasins affiliés Spar et Spar Compact. En 
France, le groupe compte, outre quelque 70 magasins Coluyt, également des magasins affiliés Coccinelle, CocciMarket et Panier 
Sympa. Le groupe est aussi actif dans l'activité de Foodservice (livraison de denrées alimentaires aux hôpitaux, cuisines 
d'entreprise et entreprises du secteur horeca) en France (Pro à Pro) et en Belgique (Solucious). Les autres activités englobent la 
distribution de carburants en Belgique (DATS 24), les solutions d'impression et de gestion de documents (Symeta) et la 
production d'énergie verte. Le groupe emploie plus de 29.000 personnes et a réalisé un chiffre d'affaires de 9,1 milliards EUR en 
2015/16. Colruyt est coté à la bourse d'Euronext Bruxelles (COLR) sous le code ISIN BE0974256852. 

Assemblée Générale Extraordinaire du 7 Octobre 2016
Aperçu du vote

VOOR TEGEN ONTHOUDING TOTAAL
pour contre abstentions Total

AGENDAPUNT I.3. - Uitgifte van 1 mio nieuwe aandelen 114.399.583 590.380 396 114.990.359
                               - Emission de 1 mio nouvelles actions nominatives
AGENDAPUNT I.4. - Bepaling van de uitgifteprijs 114.633.880 345.937 10.542 114.990.359

         - Fixation du prix d'émission

AGENDAPUNT I.5. - Opheffing van het voorkeurrecht 114.555.268 431.550 3.541 114.990.359
         - Suppression du droit de préférence

AGENDAPUNT I.6. - Verhoging maatschappelijk kapitaal 114.641.329 345.489 3.541 114.990.359
         - Augmentation du capital social

AGENDAPUNT I.7. - Inschrijvingsperiode 14/10/16 - 14/11/16 114.640.881 345.937 3.541 114.990.359
         - Période de souscription 14/10/20116 - 14/11/2016

AGENDAPUNT I.8. - Machtiging aan de Raad van Bestuur 113.966.808 235.438 788.113 114.990.359
         - Mandat au Conseil d'Administration

AGENDAPUNT II.1. - Machtiging: verwerven eigen aandelen van de vennootschap 90.441.295 23.760.951 788.113 114.990.359
          - Autorisation : acquérir des actions propres de la société

AGENDAPUNT II.2. - Machtiging : vervreemden aandelen 90.448.697 23.750.404 791.258 114.990.359
          - Autorisation : aliéner des actions

AGENDAPUNT II.3. - Machtiging: verworven aandelen vervreemden 90.441.295 23.760.951 788.113 114.990.359
gericht tegen alle aandeelhouders aan dezelfde voorwaarden

          - Autorisation: aliéner les actions acquises aux mêmes 
            conditions à tous les actionnaires

AGENDAPUNT III. - - Uitvoering beslissingen BAV door RvB/Vennootschap 96.343.232 17.859.014 788.113 114.990.359


